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1. Contexte  
 
Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs a soumis à la consultation 
publique le Plan d’aménagement forestier intégré opérationnel des unités 
d’aménagement 093-51, 093-52, 094-51, 094-52 et 097-51, comme prévu par la 
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, dont il a la responsabilité de 
la confection. 
 
La Conférence régionale des élus est normalement responsable de mener les 
consultations publiques sur les plans d’aménagement forestier intégré, selon la 
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, article 57. Elle agit en ce 
sens dans le cadre d’une entente de mise en œuvre conclue avec la Direction de 
la gestion des forêts Côte-Nord du Ministère. Elle a la responsabilité de recevoir 
les commentaires et d’en faire un rapport au Ministère, une fois la consultation 
terminée.  
 
La période de consultation sur le plan opérationnel s’est tenue du 30 octobre au 
23 novembre 2014. La population était invitée à prendre connaissance des plans 
soumis à la consultation publique, soit en ligne, soit dans les bureaux des unités 
de gestion du Ministère. Les plans ont été présentés en ligne sous la forme de 
cartes interactives. Les employés des unités de gestion pouvaient également 
répondre aux questions des citoyens. 
 
Le présent rapport est un inventaire synthétisé des commentaires reçus des 
participants. L’objectif est de faciliter l’harmonisation des usages et le suivi requis 
des actions. À cette fin, chaque commentaire a été le sujet d’un suivi de la part 
du Ministère, que ce soit par une réponse écrite ou à l’occasion de rencontres en 
vue d’une entente d’harmonisation. 
 
Comme prévu dans la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, le 
Ministère ajuste les plans au besoin avant d’arrêter la date de leur entrée en 
vigueur. Durant le processus, le Ministère prend position sur les demandes ou 
convient de mesures d’harmonisation avec les parties. Le suivi du rapport se 
réalise, par la suite, au sein des tables de gestion intégrée des ressources et du 
territoire de la région. 
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2. Objectifs de la consultation publique  
 
 
La consultation du public vise les objectifs suivants : 
 

 favoriser dans la population une meilleure compréhension de la 
gestion de la forêt publique québécoise et, plus précisément, de la 
planification de l’aménagement forestier; 

 
 répondre au désir de la population d’être informée et écoutée et 

de voir ses intérêts, ses valeurs ainsi que ses besoins pris en 
compte dans les décisions relatives à l’aménagement forestier; 

 
 permettre à la population de s’exprimer sur les plans 

d’aménagement forestier proposés et y intégrer, lorsque c’est 
possible, les intérêts, les valeurs et les besoins exprimés; 

 
 concilier les intérêts diversifiés des nombreux utilisateurs des 

ressources forestières et du territoire; 
 

 harmoniser l’aménagement forestier avec les valeurs et les 
besoins de la population; 

 
 permettre au ministre de prendre les meilleures décisions 

possibles compte tenu des circonstances. 
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3. Unités d’aménagement visées par la consultation publique  
 
 
Les unités d’aménagement (UA) visées par la consultation publique sur les plans 
d’aménagement 2015-2018 étaient les suivantes : 093-51, 093-52, 094-51, 094-
52 et 097-51. 
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4. Principaux commentaires reçus  
 
Les commentaires émis au cours de la consultation publique peuvent être 
regroupés en deux catégories :  
 

1. les commentaires généraux régionaux; 
2. les commentaires spécifiques et les commentaires portant sur le 

processus de consultation publique.  
 
Les tables de gestion intégrée des ressources et du territoire ont proposé de 
recommander des orientations régionales sur des enjeux généraux et récurrents 
par l’intermédiaire du comité d’harmonisation des usages. Avec l’accord de la 
direction régionale du Ministère, ces tables pourraient donc traiter les enjeux 
généraux régionaux et laisser aux unités de gestion du Ministère le soin 
d’assurer le suivi des commentaires spécifiques. De plus, de nombreux 
commentaires ont été émis sur la méthodologie et la perfectibilité du processus 
de consultation publique. 
 
Des commentaires à portée régionale ont été soulevés.  
 
Les suivis de ces commentaires généraux régionaux soumis par l’Association 
des pourvoiries de la Côte-Nord et le Regroupement des zecs de la Côte-Nord 
sont présentés respectivement aux annexes 1 et 2 du présent document. 
 
 
4.1. Commentaires émis pour les unités d’aménagement 093-51 et 093-52 
 
Le tableau suivant présente le nombre de participants à la consultation pour les 
unités d’aménagement 093-51 et 093-52, par types : 
 
À titre personnel 2 
Au nom d’un organisme 0 
Total  2 
 
Le tableau suivant présente le nombre de préoccupations reçues, par types, pour 
les unités d’aménagement 093-51 et 093-52 : 
 

Préoccupation Nombre de réponses 
Localisation des coupes 2 
Infrastructures (chemins et ponts) 1 
Type de coupe 1 
Période de coupe 2 
Superficie des coupes 1 
Transport (bruit, sécurité, etc.) 2 
Autres 0 
Total  9 
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Dans le tableau suivant sont présentés un commentaire spécifique aux unités 
d’aménagement 093-51 et 093-52 et le suivi du Ministère relativement à cette 
préoccupation. Il est à noter que les commentaires des participants ont été 
reproduits tels qu’ils ont été formulés, et ce, afin que soit conservé le sens des 
propos émis. 
 

Commentaire reçu 
 

Suivi du Ministère 

 
« Bonjours, j’aimerais avoir des 
renseignement consernant les coupes 
forestières tout autour du territoire sur le 
chemin de la Tounustouc. » 
 
 

 
Il est toujours possible de communiquer 
avec l’unité de gestion du territoire 
concerné pour toute question à ce sujet. 
 

 
 
4.2. Commentaires émis pour les unités d’aménagement 094-51 et 094-52 
 
Le tableau suivant présente le nombre de participants à la consultation pour les 
unités d’aménagement 094-51 et 094-52, par types : 
 
À titre personnel 1 
Au nom d’un organisme 2 
Total  3 
 
Le tableau suivant présente le nombre de préoccupations reçues, par types, pour 
les unités d’aménagement 094-51 et 094-52 : 
 

Préoccupation Nombre de réponses 
Localisation des coupes 3 
Infrastructures (chemins et ponts) 3 
Type de coupe 3 
Période de coupe 3 
Superficie des coupes 1 
Transport (bruit, sécurité, etc.) 1 
Autres 0 
Total  14 

 
Dans le tableau suivant sont présentés les commentaires spécifiques aux unités 
d’aménagement 094-51 et 094-52 et le suivi du Ministère relativement à ces 
préoccupations. Il est à noter que les commentaires des participants ont été 
reproduits tels qu’ils ont été formulés, et ce, afin que soit conservé le sens des 
propos émis. Il est également à noter que les commentaires formulés par la zec 
Matimek, en raison du nombre de préoccupations, sont présentés à l’annexe 3 
du présent rapport. 
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Commentaires reçus 

 
Suivi du Ministère 

 
« Il serait vraiment intéressant que vos 
cartes soient à jour en ce qui concerne les 
chemins forestiers. » 

 
Il est toujours possible de communiquer 
avec l’unité de gestion du territoire 
concerné pour toute question à ce sujet. 
 
 

 
« Nous tenir informé aussitôt le tracé des 
chemins lorsque connu. Crainte à l’égard 
de la proximité pour les chalets existants. 
Visionnement des cartes en ligne 
problématique. » 
 

 
Nous avons pris note de votre 
commentaire sur les chemins. Nous vous 
invitons à communiquer avec l’unité de 
gestion du territoire concerné pour avoir 
des détails sur les chemins. 
 
En ce qui concerne le visionnement 
problématique des cartes en ligne, nous 
avons noté votre commentaire. Le 
Ministère cherche à améliorer ses outils et 
ses processus de manière continue. 
 

 
 
4.3. Commentaires émis pour l’unité d’aménagement 097-51 
 
Le tableau suivant présente le nombre de participants à la consultation pour 
l’unité d’aménagement 097-51, par types : 
 
À titre personnel 1 
Au nom d’un organisme 0 
Total  1 
 
Le tableau suivant présente le nombre de préoccupations reçues, par types, pour 
l’unité d’aménagement 097-51 : 
 

Préoccupation Nombre de réponses 
Localisation des coupes 1 
Infrastructures (chemins et ponts) 0 
Type de coupe 0 
Période de coupe 1 
Superficie des coupes 1 
Transport (bruit, sécurité, etc.) 1 
Autres 0 
Total pour l’unité d’aménagement 4 

 
Dans le tableau suivant sont présentés le commentaire spécifique à l’unité 
d’aménagement 097-51 et le suivi du Ministère relativement à cette 
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préoccupation. Il est à noter que les commentaires des participants ont été 
reproduits tels qu’ils ont été formulés, et ce, afin que soit conservé le sens des 
propos émis. 
 
 

Commentaire reçu 
 

Suivi du Ministère 

 
« Je projette d’acheter une pourvoirie 
située au Lac Damasse. La question des 
coupes forestières influencera fortement 
mon choix d’acheter ou non. Pour exploiter 
cette pourvoirie j’ai besoin de la foret... 
Quelle portion boisée autour du secteur 
pourrait être épargnée? » 

 
Le secteur du lac Damasse, y compris la 
pourvoirie sans droits exclusifs, est 
circonscrit par un massif de protection du 
caribou. Or, dans le plan de protection du 
caribou forestier en vigueur présentement, 
il n’est pas prévu qu’il y ait une récolte dans 
ce massif à court ou à moyen terme. En 
effet, les peuplements qui seront récoltés à 
l’extérieur et autour du massif Damasse 
devront d’abord atteindre une hauteur de 
7 mètres avant que soit permise une 
planification de récolte dans le secteur qui 
vous préoccupe, ce qui peut représenter un 
délai minimal de 10 à 15 ans. Il nous est 
malheureusement impossible pour l’instant 
de déterminer quelle portion sera ou ne 
sera pas récoltée. 
 
Nous vous invitons à vous tenir informé de 
la planification opérationnelle par 
l’intermédiaire des consultations publiques. 
 

 
 
 
5. Conclusion  
 
L’ensemble des demandes requiert un retour de la part du ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs. De plus, il a été convenu avec les membres des tables 
de gestion intégrée des ressources et du territoire de la région que le rapport de 
consultation ainsi que le suivi des ententes soient présentés pour s’assurer de la 
teneur des engagements et de l’équité entre les partenaires. Un sous-comité 
d’harmonisation a aussi été formé. 
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Annexe 1 : Suivi des commentaires généraux régionaux de l’Association des 
pourvoiries de la Côte-Nord 

 

COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Comme le Ministère souhaite connaître vos préoccupations le plus en amont possible de 
la planification, le niveau de raffinement n’est pas toujours à la hauteur des attentes, ce 
dont nous sommes conscients. Nous comprenons par votre commentaire qu’un niveau 
de précision plus fin vous permettrait de mieux apprécier  les mesures d’harmonisation 
nécessaires.  Aussi  demanderons‐nous  aux  unités  de  gestion  de  transférer  aux 
bénéficiaires  de  garantie  d’approvisionnement  votre  demande  si  la  programmation 
annuelle (PRAN) à 200 % touche le territoire d’une pourvoirie, pour discuter avec eux de 
la  nécessité  d’une  mesure  d’harmonisation  et  de  sa  nature,  le  cas  échéant.  Ces 
discussions  sont  comme  toujours  assujetties  à  un  mécanisme  de  règlement  des 
différends. 
 
Toutefois,  pour  le  volet  des  travaux  sylvicoles  non  commerciaux,  l’unité  de  gestion 
responsable de la planification des travaux doit composer avec certaines contraintes qui 
limitent  sa  capacité  à déterminer  les  actions  longtemps d’avance. Dans  la mesure du 
possible,  l’unité de gestion pourra présenter  les  secteurs  retenus à  la programmation 
annuelle,  mais  dans  la  plupart  des  cas,  elle  devra  au  préalable  convenir  d’une 
harmonisation sur la base du Plan d’aménagement forestier intégré opérationnel, pour 
répondre  à  l’intérieur  de  délais  raisonnables.  À  cette  fin,  l’unité  de  gestion 
communiquera avec les pourvoyeurs touchés par les travaux à venir. 
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COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Le Ministère prend note du commentaire dans une perspective d’amélioration continue de son 
processus de consultation publique. Des améliorations sur ce plan sont à venir pour les 
prochaines consultations. Cependant, le Ministère souhaite toujours connaître vos 
préoccupations le plus en amont possible, même si la planification n’a pas le niveau de détail 
souhaité. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Les  travaux  d’inventaire mentionnés  dans  votre  demande  peuvent  être  réalisés  soit  par  le 
Ministère, soit par des délégués de Rexforêt. Cette entreprise donne ces  inventaires à forfait. 
Dans  le cas où  les travaux seraient réalisés par  le Ministère,  les unités de gestion veilleront à 
vous  informer  des  travaux,  le  cas  échéant,  si  possible  par  courriel.  À  cette  fin,  nous  vous 
invitons à convenir avec l’unité de gestion du moyen de communication à privilégier pour vous 
joindre,  surtout  au  cours  des  fortes  périodes  d’activités.  Les  unités  de  gestion  informeront 
également  Rexforêt  de  votre  préoccupation,  afin  qu’elle  puisse  la  prendre  en  considération 
dans sa planification. 
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Par ailleurs, les travaux d’inventaire relatifs aux populations d’insectes sont la responsabilité de 
la Société de protection des forêts contre  les  insectes et maladies (SOPFIM) et de  la Direction 
de  la protection des  forêts  (DPF) du Ministère. Celles‐ci ne  relèvent pas de notre  secteur de 
gestion et ont leurs propres priorités d’opération. Nous avons pris l’initiative de les informer de 
votre préoccupation. 

 
 
 

COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Dans le but de ne pas nuire à vos activités, le Ministère prend en considération le plus possible 
ce point dans sa planification. Toutefois, nous ne pouvons garantir qu’aucun  inventaire n’aura 
lieu pendant les périodes de chasse. 
 
 
 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 
Nous avons pris bonne note de votre préoccupation à l’égard des délais. Par contre, l’unité de 
gestion responsable de la planification des travaux doit composer avec certaines contraintes qui 
limitent  sa  capacité  à  déterminer  les  actions  longtemps  d’avance.  Par  conséquent,  nous  ne 
pouvons  vous  garantir  que  nous  serons  en  mesure  de  vous  transmettre  tous  les 
renseignements demandés dans les délais souhaités. 
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COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 
Le Ministère  informera  Rexforêt  de  votre  préoccupation  à  ce  sujet.  Par  contre,  nous  vous 
informons  que  Rexforêt  ne  dispose  pas  de  ressources  qui  lui  permettent  de  rencontrer 
assidûment  tous  les  pourvoyeurs  touchés  par  les  travaux  sylvicoles.  Cependant,  lorsqu’une 
pourvoirie  manifeste  des  préoccupations  particulières  concernant  les  points  mentionnés, 
l’unité de gestion sera en mesure de recevoir vos commentaires. Par ailleurs, prenez note que 
les unités de gestion sont toujours disponibles pour vous rencontrer afin de discuter de certains 
détails nécessaires à  la  compréhension des  travaux à venir, et  ce, avant  le début de  ceux‐ci. 
Nous vous invitons à communiquer avec l’unité de gestion, au besoin. 
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COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Comme  le Ministère  souhaite  connaître  vos  préoccupations  le  plus  en  amont  possible  de  la 
planification,  le niveau de  raffinement n’est pas  toujours  à  la hauteur des  attentes,  ce dont 
nous sommes conscients. Nous comprenons par votre commentaire qu’un niveau de précision 
plus  fin vous permettrait de mieux apprécier  les mesures d’harmonisation nécessaires. Aussi 
demanderons‐nous  aux  unités  de  gestion  de  transférer  aux  bénéficiaires  de  garantie 
d’approvisionnement votre demande si la programmation annuelle à 200 % touche le territoire 
d’une pourvoirie, pour discuter avec eux de la nécessité d’une mesure d’harmonisation et de sa 
nature,  le  cas échéant. Ces discussions  sont  comme  toujours assujetties à un mécanisme de 
règlement des différends. 
 
Toutefois, pour le volet des travaux sylvicoles non commerciaux, l’unité de gestion responsable 
de la planification des travaux doit composer avec certaines contraintes qui limitent sa capacité 
à déterminer  les actions  longtemps d’avance. Dans  la mesure du possible,  l’unité de gestion 
pourra présenter  les secteurs  retenus à  la programmation annuelle, mais dans  la plupart des 
cas, elle devra au préalable convenir d’une harmonisation sur la base du PAFIO, pour répondre 
à  l’intérieur  de  délais  raisonnables.  À  cette  fin,  l’unité  de  gestion  communiquera  avec  les 
pourvoyeurs touchés par les travaux à venir. 
 

De  plus,  le  sous‐comité  d’harmonisation  des  usages  des  tables  de  gestion  intégrée  des 
ressources et du  territoire de  la Côte‐Nord est en  train d’élaborer une  recommandation à ce 
sujet. Une fois que le tout sera entériné, le Ministère appliquera les mesures convenues entre 
les utilisateurs à cet égard. 
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COMMENTAIRE 
 

 
 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Votre demande cadre bien avec une démarche de gestion intégrée des ressources. Cependant, 
en  ce qui  concerne  vos  territoires, en période épidémique de  la  tordeuse des bourgeons de 
l’épinette  (TBE),  vous  comprendrez  que  le Ministère  doit  également  demeurer  attentif  aux 
besoins d’une industrie sylvicole régionale fragile. Aussi, il sera demandé aux unités de gestion 
responsables des travaux de dégagement, de nettoiement et d’éclaircie précommerciale (EPC) 
de retirer à la prescription une bande de 10 mètres de part et d’autre des chemins desservant 
les  secteurs d’intervention.  Le Ministère précise  cependant que  cette  façon de  faire ne peut 
constituer un frein à la création de percées menant aux secteurs d’intervention. 

 
 



MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS – RAPPORT DE SUIVI DES CONSULTATIONS PUBLIQUES – 
PAFIO (2015-2018) 

 

 

Produit le 8 mai 2015  14 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Ce commentaire sera transmis au responsable de la planification des chemins, le bénéficiaire de 
garantie d’approvisionnement, afin que ce dernier puisse  l’étudier et  travailler avec vous à  la 
recherche  d’un  consensus.  Il  est  à  noter  que  cette  démarche  est  également  assujettie  au 
mécanisme de règlement des différends. 
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COMMENTAIRE 

 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Votre  demande,  qui  porte  autant  sur  la  protection  des  paysages  que  sur  le  maintien  de 
l’ambiance  forestière, est  intéressante en  soi.  Le Règlement  sur  l’aménagement durable des 
forêts prévoit déjà une protection de base concernant la plupart des situations auxquelles vous 
faites allusion. Nous vous proposons d’aborder ce sujet à l’occasion des prochaines rencontres 
des  tables de gestion  intégrée des  ressources et du  territoire, qui nous apparaissent être un 
véhicule intéressant pour traiter de certains points relatifs à votre demande. 
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COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Ce  commentaire  sera  transmis  au bénéficiaire de  garantie d’approvisionnement,  afin que  ce 
dernier puisse l’étudier et travailler avec vous à la recherche d’un consensus. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Le Ministère  est  ouvert  à  prendre  en  compte  des  limites  les  pourvoiries  au moment  de  la 
planification des blocs de récolte. Cette demande sera traitée par l’unité de gestion, en fonction 
des contraintes forestières et topographiques du terrain, et en respectant les lois et règlements 
en vigueur. Par exemple,  il est possible de prendre en compte  les  limites d’une pourvoirie au 
moment  de  la  planification  de  forêts  résiduelles  pour  les  coupes  en  mosaïque  ou  encore 
d’effectuer  une  récolte  à  rétention  variable  dans  le  respect  des  valeurs,  des  objectifs,  des 
indicateurs et des cibles (VOIC). Toutefois, vous comprendrez que le Ministère doit aussi tenter 
de minimiser  les pertes de  volume. C’est pourquoi nous  sommes ouverts à  considérer  votre 
préoccupation dans notre planification, mais nous ne pouvons vous garantir que cette mesure 
sera  appliquée  de  façon  systématique,  en  raison  de  certaines  contraintes  citées 
précédemment. 
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COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 
Comme  le Ministère  souhaite  connaître  vos  préoccupations  le  plus  en  amont  possible  de  la 
planification,  le niveau de  raffinement n’est pas  toujours  à  la hauteur des  attentes,  ce dont 
nous sommes conscients. Nous comprenons par votre commentaire qu’un niveau de précision 
plus  fin vous permettrait de mieux apprécier  les mesures d’harmonisation nécessaires. Aussi 
demanderons‐nous  aux  unités  de  gestion  de  transférer  aux  bénéficiaires  de  garantie 
d’approvisionnement votre demande si la programmation annuelle à 200 % touche le territoire 
d’une pourvoirie, pour discuter avec eux de la nécessité d’une mesure d’harmonisation et de sa 
nature,  le  cas échéant. Ces discussions  sont  comme  toujours assujetties à un mécanisme de 
règlement des différends. 
 
Toutefois, pour le volet des travaux sylvicoles non commerciaux, l’unité de gestion responsable 
de la planification des travaux doit composer avec certaines contraintes qui limitent sa capacité 
à déterminer  les actions  longtemps d’avance. Dans  la mesure du possible,  l’unité de gestion 
pourra présenter  les  secteurs  retenus à  la programmation annuelle mais dans  la plupart des 
cas, elle devra au préalable convenir d’une harmonisation sur la base du PAFIO, pour répondre 
à  l’intérieur  de  délais  raisonnables.  À  cette  fin,  l’unité  de  gestion  communiquera  avec  les 
pourvoyeurs touchés par les travaux à venir. 
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COMMENTAIRE 
 

 
RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Les mesures d’harmonisation convenues entre le Ministère et le représentant d’une pourvoirie 
sont consignées dans une entente d’harmonisation signée par les deux parties. 

 

Cependant, les demandes de nature opérationnelle concernant  la récolte sont transférées aux 
bénéficiaires de garantie d’approvisionnement, pour discussion et entente. Pour cette catégorie 
d’entente, les mesures convenues peuvent être publiques ou privées, en tout ou en partie, au 
choix des deux parties. La partie publique pourra être incluse à la prescription; une pénalité est 
alors prévue pour non‐respect de  la prescription. Une entente peut également être de nature 
privée; dans ce cas,  le Ministère n’est pas partie prenante de ces ententes. Les situations de 
litiges se règlent à même les dispositions de l’entente au civil. Nous vous informons également 
que pour  les secteurs mis aux enchères par  le Bureau de mise en marché des bois, toutes  les 
ententes conclues doivent être de nature publique. 

 
 
 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Le Ministère prend note du commentaire dans une perspective d’amélioration continue de son 
processus de consultation publique et de ses outils. Des améliorations sur ce plan sont à venir 
pour  les  prochaines  consultations.  Entre‐temps,  les  unités  de  gestion  seront  invitées  à 
communiquer  avec  les pourvoiries pour  tous  les  travaux de nature « non  commerciale » qui 
touchent leur territoire. 
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Annexe 2 : Suivi des commentaires généraux régionaux du Regroupement des zecs de la Côte-
Nord 

 
 

COMMENTAIRE 
 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Actuellement, la période de consultation qui a été fixée par le Ministère pour les PAFIO est de 
25  jours. Vous comprendrez que  lorsque  le Ministère choisit  les dates de consultation,  il doit 
tenir compte des délais de planification ainsi que de la conclusion des ententes d’harmonisation 
requises pour  le démarrage des travaux forestiers à temps, en avril de chaque année. Compte 
tenu de ce qui précède, nous considérons que la période automnale est tout indiquée. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
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RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Le Ministère accepte  ce  commentaire constructif, qui nous  servira à bonifier notre approche 
pour  les  prochaines  consultations  publiques.  Nous  en  profitons  pour  vous  rappeler  que 
l’article 56 de  la  loi vous permet toujours de communiquer avec  le Ministère pour discuter de 
planification.  En  ce  qui  concerne  la  deuxième  partie  de  votre  commentaire,  nous  vous 
informons qu’en ce qui a  trait aux PAFIO,  les  tables de gestion  intégrée des ressources et du 
territoire ont toujours  la prérogative d’établir des mesures qui pourront nous guider dans  les 
modalités  d’intervention  en  forêt,  que  ce  soit  en  ce  qui  concerne  la  période  de  chasse  ou 
d’autres considérations comme l’ambiance forestière. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
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RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Le Ministère prend note du commentaire dans une perspective d’amélioration continue de son 
processus de consultation publique et de ses outils. Des améliorations sur ce plan sont à venir 
pour les prochaines consultations. 
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COMMENTAIRE 
 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Dans  l’outil  de  consultation  en  ligne  offert  cette  année  par  le Ministère,  les  secteurs  déjà 
consultés  étaient  indiqués  dans  les  cartes.  Vous  comprendrez  qu’il  nous  était  impossible 
d’utiliser  le  site  Internet  des  consultations  publiques  du Ministère  comme  outil de  suivi  des 
plans  opérationnels  comme  vous  le  souhaiteriez,  étant  donné  que  ce  site  a  pour  but  de 
présenter  les plans en consultation. Par contre, soyez assuré que  le Ministère est en  train de 
concevoir d’autres outils, en marge des consultations publiques, qui pourraient répondre à vos 
besoins.  En  ce  qui  concerne  vos  préoccupations  relatives  au  territoire  de  l’unité 
d’aménagement 094‐51, l’unité de gestion communiquera avec vous pour en discuter. 
 
 



MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS – RAPPORT DE SUIVI DES CONSULTATIONS PUBLIQUES – 
PAFIO (2015-2018) 

 

 

Produit le 8 mai 2015  24 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Diverses avenues s’offrent à vous pour bien  informer  les gestionnaires de zecs. Les  tables de 
gestion intégrée des ressources et du territoire peuvent être un canal d’information intéressant 
pour informer le représentant; il est également possible pour les zecs de solliciter directement 
soit l’unité de gestion, soit Faune Québec au bureau régional pour obtenir de l’information plus 
personnalisée. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
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RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 
Il n’a pas été possible de connaître, de la part du bénéficiaire, la planification fine des chemins 
avant  d’aller  en  consultation.  Aussi  ce  commentaire  sera‐t‐il  transmis  au  bénéficiaire  de 
garantie d’approvisionnement, afin que ce dernier puisse  l’étudier et  travailler avec vous à  la 
recherche  d’un  consensus.  Pour  les  travaux  sylvicoles  non  commerciaux,  l’unité  de  gestion 
communiquera avec vous. 
 
 
 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Cette  question  a  été  soulevée  à  l’occasion  des  dernières  rencontres  des  tables  de  gestion 
intégrée des ressources et du territoire. Nous croyons que ce canal est  le plus approprié pour 
traiter cette demande et convenir d’éventuelles protections allant au‐delà du règlement. Entre‐
temps, l’application du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État  devrait  permettre  d’assurer  une  protection minimale  de  certains  éléments  des  listes 
soumises ci‐dessous. 
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Pour  les éléments qui devraient bénéficier d’une protection, mais qui ne sont pas  inscrits aux 
cartes du Ministère, nous serons heureux de recevoir l’information lorsqu’elle sera validée. 
 
 

COMMENTAIRE 
 

 



MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS – RAPPORT DE SUIVI DES CONSULTATIONS PUBLIQUES – 
PAFIO (2015-2018) 

 

 

Produit le 8 mai 2015  27 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Cette  question  a  été  soulevée  à  l’occasion  des  dernières  rencontres  des  tables  de  gestion 
intégrée des ressources et du territoire. Nous croyons que ce canal est  le plus approprié pour 
traiter cette demande et convenir d’éventuelles protections allant au‐delà du règlement. Entre‐
temps, l’application du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État  devrait  permettre  d’assurer  une  protection minimale  de  certains  éléments  des  listes 
soumises. 
 
Pour  les éléments qui devraient bénéficier d’une protection, mais qui ne sont pas  inscrits aux 
cartes du Ministère, nous serons heureux de recevoir l’information lorsqu’elle sera validée. 
 
 
 

COMMENTAIRE 
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RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Cette  question  a  été  soulevée  à  l’occasion  des  dernières  rencontres  des  tables  de  gestion 
intégrée des ressources et du territoire. Nous croyons que ce canal est  le plus approprié pour 
traiter cette demande et convenir d’éventuelles protections allant au‐delà du règlement. Entre‐
temps, l’application du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État  devrait  permettre  d’assurer  une  protection minimale  de  certains  éléments  des  listes 
soumises. 
 
Pour  les éléments qui devraient bénéficier d’une protection, mais qui ne sont pas  inscrits aux 
cartes du Ministère, nous serons heureux de recevoir l’information lorsqu’elle sera validée. 
 
 
 

COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Cette  question  a  été  soulevée  à  l’occasion  des  dernières  rencontres  des  tables  de  gestion 
intégrée des ressources et du territoire. Nous croyons que ce canal est  le plus approprié pour 
traiter cette demande et convenir d’éventuelles protections allant au‐delà du règlement. Entre‐
temps, l’application du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État  devrait  permettre  d’assurer  une  protection minimale  de  certains  éléments  des  listes 
soumises. 
 
Pour  les éléments qui devraient bénéficier d’une protection, mais qui ne sont pas  inscrits aux 
cartes du Ministère, nous serons heureux de recevoir l’information lorsqu’elle sera validée. 
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COMMENTAIRE 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Cette  question  a  été  soulevée  à  l’occasion  des  dernières  rencontres  des  tables  de  gestion 
intégrée des ressources et du territoire. Nous croyons que ce canal est  le plus approprié pour 
traiter cette demande et convenir d’éventuelles protections allant au‐delà du règlement. Entre‐
temps, l’application du Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de 
l’État  devrait  permettre  d’assurer  une  protection minimale  de  certains  éléments  des  listes 
soumises. 
 
Pour  les éléments qui devraient bénéficier d’une protection, mais qui ne sont pas  inscrits aux 
cartes du Ministère, nous serons heureux de recevoir l’information lorsqu’elle sera validée. 
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COMMENTAIRE 
 

 

 
 

RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 

Ce  commentaire  sera  transmis  au bénéficiaire de  garantie d’approvisionnement,  afin que  ce 
dernier puisse l’étudier et travailler avec vous à la recherche d’un consensus. 
 
En attendant que les tables de gestion intégrée des ressources et du territoire en arrivent à un 
consensus sur la question, en ce qui concerne les travaux forestiers sylvicoles non commerciaux 
(plantation, scarifiage, éclaircie précommerciale, etc.), le Ministère (unité de gestion) demeure 
responsable  des  ententes  d’harmonisation  avec  le  répondant  d’un  territoire  de  zec. Voici  la 
position du Ministère. Votre demande, qui est de nature régionale, cadre bien avec une gestion 
intégrée  des  ressources  naturelles.  Elle  sera  le  sujet  d’une  attention  particulière.  Dans  la 
majorité des  situations,  à moins d’imprévus  insurmontables,  il n’y  aura donc pas de  travaux 
forestiers  sylvicoles  effectués  en  période  de  chasse  à  l’orignal  (carabine)  automnale  sur  le 
territoire d’une zec. 
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Annexe 3 : Suivi des commentaires de la zec Matimek 
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RÉPONSE DU MINISTÈRE 
 
Étant  donné  le  nombre  élevé  de  commentaires  soumis  par  cette  organisation  faunique,  le 
Ministère rencontre  la zec Matimek régulièrement pour prendre acte de ses préoccupations à 
l’égard des plans d’aménagement prévus et parvenir à une entente. Plusieurs  rencontres ont 
déjà eu lieu entre le Ministère et les représentants de la zec, et elles se poursuivent. 
 



 

  

 
 
 


